
QUE FAIT MA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES ?
52 communes
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16 158 habitants 788 km2
Créée en 2014, elle exerce, dans son ressort territorial, des compétences dites obligatoires ou 
faculta�ves, qui lui sont déléguées par la loi ou par ses communes membres.

•Conservatoire de 
musique et de danse
•Orchestre à l’école et chorales
•2022 : Cité éducative et 
artistique
•Contrat Local d’Éducation 
Artistique (Cléa)

•Raid Armançon Découverte
•École Multi-sports
•Soutien aux associations

•Accueils de loisirs sans       
  hébergement (ALSH)
•Prévention jeunesse
•Restauration scolaire

•Ilôt Bambins (crèche de 0 à 3 ans) 
•Relais d’Assistants Maternels (RAM)
•Soutien Maison d’Assistants        
Maternels (MAM) de Perrigny

•Appui à l’installation d’entrepreneurs 
•Aménagement des Zones d’Activités
•Développement du très haut débit
•Pépinière d’entreprises     
•Espace de coworking
•Ouverture de CREASUP DIGITAL

•Adhésion à 3 syndicats des rivières 
(Armançon, Serein et Seine)
- Prévention des inondations

•Gestion de la collecte 
des déchets ménagers
•Gestion des déchèteries
•Gestion du service public 
d’assainissement non-collectif 
(SPANC) via un syndicat (SET)     

•Élaboration du Plan Local d’Urbanisme (PLUI)
•Fonds façades (aide aux particuliers)
•Instruction de documents d’urbanisme    
•Gestion patrimoniale et technique des 
bâtiments

•Écoles maternelles et 
élémentaires
•Équipements informatiques
•Informations transports 
scolaires

•Plateau santé
•Contrat Local de Santé
•Mobilité
•Maisons des services au Public
•Aire des gens du voyage
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•Développement du tourisme 
et promotion du territoire 
•Contrat Canal
•Offices de Tourisme 


